
LS
F Formation

Langue des Signes Française



• Vous êtes salarié d’entreprise : contactez votre employeur, pour une prise en charge 
dans le cadre d’un OPCO

• Pour les personnes sourdes ou les parents d’enfants sourds : contactez la MDPH

• Vous êtes intermittent du spectacle : contactez l’AFDAS

• Vous êtes demandeur d’emploi : contactez le Pôle Emploi, le Conseil Départemental ou 
le Conseil Régional pour le formation professionnelle

VOS POSSIBILITÉS DE FINANCEMENT :

plateforme@irsa.fr
www.plateforme.irsa.fr

154, boulevard du Président Wilson
33000 Bordeaux

05.56.17.34.34 - 06-15-76-61-16

PLATEFORME SENSORIELLE

Gérée par l’Irsa

• Sessions de formation par niveaux de 30H selon le cadre européen 
commun de référence (CECRL), du niveau A.1.1. (débutant) au niveau 
A2.4. (intermédiaire)

• Initiation à la Langue des Signes Française

• Apprentissage d’un lexique adapté à un contexte spécifique (secteur 
d’activité, vocabulaire technique..)

Notre offre

• Un organisme de formation certifié QUALIOPI

• Une expertise régionale d’une association participant à l’histoire des 
sourds depuis 150 ans

• Des formations proposées dans nos locaux ou sur site sur la 
     Nouvelle-Aquitaine (à parir de 5 participants)
• Une formatrice professionnelle sourde, diplômée de la Langue des 

Signes Française

Nos +

(par sessions de 30 heures)Nos tarifs
199€Particuliers

300€Prise en charge Pôle Emploi

499€Prise en charge employeur


